
Engagements
« Engagez-vous,  qu’ils  disaient… », 

cette  plainte  traduirait-elle  une  cer-

taine méfiance contemporaine vis-à-vis 

de  l’engagement ?  Pourtant,  quelle  vie 

sociale  serait  possible  sans  le  lien  que 

l’engagement crée et garantit entre  les 

personnes ?

À l’heure où tout va si vite, nos engage-

ments – lorsqu’ils sont tenus – assurent 

un  minimum  de  stabilité.  Sans  cela,  ce 

serait le zapping permanent lié aux envies 

fluctuantes des uns et des autres, le règne 

absolu de l’individualisme.

C’est tout l’enjeu de l’alternative qui se 

présente à chacun d’entre nous : « pré-

server »  sa  liberté pour demain ou au 

contraire l’engager pour envisager l’ave-

nir avec les autres.

Cependant, peut-être connaissons-nous 

une  autre  difficulté :  celle  d’oser  faire 

une promesse, alors que nous avons bien 

conscience de notre fragilité ou de nos 

défaillances passées. C’est qu’il  ne  faut 

pas s’engager trop vite et à la légère mais 

à part cela, nous devons partager notre 

secret : le Christ, lui qui est fidèle et qui 

nous affermit pour le bien. y

Abbé Bruno Bettoli †, curé de Viroflay 
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Inf   s paroissiales
Messes dominicales
• Samedi : 18 h, Notre-Dame du Chêne.
•  Dimanche : 9 h 30, Saint-Eustache. 

11 h, Notre-Dame du Chêne. 18 h 30, Saint-Eustache.

Messes de semaine
À la maison paroissiale :
• Lundi : 9 h.
À Saint-Eustache :
•  Mardi : 19 h • Mercredi : 19 h • Jeudi : 9 h, 

avec adoration jusqu’à 10 h 30 • Vendredi : 9 h, 
avec adoration jusqu’à 10 h 30 • Samedi : 8 h 30.

•  Le 3e vendredi du mois, messe pour les malades.

Accueil à l’église Notre-Dame du Chêne
Du lundi au vendredi de 14 h 30 à 17 h 30 
(17 h de décembre à mars)

Accueil et secrétariat
28, rue Rieussec – Tél. : 01 30 24 13 40
Du mardi au samedi de 9 h 30 à 12 h

Permanence du Père Bruno Bettoli
•  Vendredi de 17 h 45 à 19 h 30

Confessions
•  à Saint-Eustache Mardi et mercredi de 18 h à 19 h  

et Samedi de 9 h à 10 h
•  à Notre-Dame du Chêne à la permanence 
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Père Bettoli, qui êtes-
vous ?
Père Bettoli : Quelle  question 
difficile ! Qui peut vraiment dire 
qui il est ?
Voici au moins quelques éléments.
Né en 1969, deuxième de quatre 
enfants, j’ai grandi dans les Yvelines, 
à Marseille et à Lyon. Notre père 
se disait non croyant. Notre mère 
nous a  introduits à  la  foi  catho-
lique. Mais,  jusqu’à 20 ans,  je me 
suis limité à la pratique dominicale, 
sans vraie foi personnelle.
En école d’ingénieur, c’est au sein 
de l’aumônerie que j’ai fait la ren-
contre bouleversante du Seigneur 
Jésus. Et peu à peu, s’est posée la 
question de la vocation de prêtre.
Toutefois, à  la  fin de mes études, 
au cours d’une retraite d’élection, 
le Seigneur m’a  fait comprendre 

qu’il  fallait  patienter.  Ont  suivi 
deux années à Buc dans une entre-
prise d’imagerie médicale. Puis, j’ai 
frappé à la porte du séminaire.
Depuis mon ordination en 2001, 
j’ai  été d’abord  trois  ans  vicaire 
à Chatou, puis  sept ans curé de 
la  paroisse  Saint-Quentin-les-
Sources  (et  aumônier  de  l’Uni-
versité de Versailles/St-Quentin) 
et  six  ans  curé  d’Achères,  avec 
comme mission annexe  l’accom-
pagnement du  service diocésain 
des pèlerinages.

À quoi sert un curé ?
Le curé est un prêtre, envoyé dans 
un  territoire  par  l’évêque  pour 
être  le  pasteur  d’une  commu-
nauté et l’aider à vivre l’Évangile en 
rayonnant par la foi et à l’annoncer 
aux habitants de ce territoire. Il est 

là pour tous et pas seulement pour 
les fidèles du dimanche.
Il  prend  soin  des  personnes 
(« curé » vient du latin « curare » 
= soigner) en leur permettant, par 
la grâce des sacrements ou autre-
ment, d’accueillir dans  leur vie  la 
Bonne Nouvelle du salut de Dieu.
Mais pour cela,  il  faut déjà com-
mencer par se rencontrer. Alors, je 
dis à tous nos lecteurs : « Invitez-
moi chez vous ! »

En quelques mots, quel 
est votre programme 
pour notre paroisse ?
Cette  question  me  fait  sourire. 
Non, je n’ai pas vraiment de pro-
gramme.  Je dois commencer par 
la découvrir. Je sais que je pourrai 
m’appuyer sur beaucoup d’initia-
tives existantes (le parcours Alpha, 
les cellules paroissiales d’évangéli-
sation, le projet Fratelli…).
À  Achères,  j’ai  rencontré  une 
population vivant de grandes diffi-
cultés, notamment de nombreuses 
ruptures familiales : cette pastorale 
vers  la  famille, ce souci de  la  fra-
ternité, je voudrais continuer à les 
porter.

Et pour conclure ?
Je  suis  avant  tout  un baptisé,  un 
pécheur pardonné. Ouvrons-nous 
ensemble au Christ sauveur ! y

Propos recueillis  
par T Rosset et O Pignal

La rédaction du journal a eu le plaisir de rencontrer le Père Bruno 
Bettoli, qui a accepté bien volontiers de répondre à nos questions.

Le Père Bettoli
notre nouveau curé
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La mairie est le siège  
de beaucoup d’actes 
administratifs. Le 
mariage est-il un acte 
administratif comme un 
autre ?
Le mariage est un acte administra-
tif très  important qui engage ! Le 
couple qui se présente au mariage 
civil reconnaît qu’il  fait partie de 
la société et que, avec et devant 
celle-ci,  il  s’engage  à  respecter 
les devoirs et  les obligations du 
mariage fixés par le Code civil. Le 
couple passe de  l’accord privé à 
l’engagement social. Par sa voca-
tion à  la durée et à  la stabilité,  le 
mariage civil assure une vraie pro-
tection du plus faible et constitue 
une structure d'accueil et d'éduca-
tion pour les enfants.
C’est pourquoi  il  doit  être pré-

paré avec soin. Les mariés savent à 
quoi ils s’engagent, mais nous leur 
permettons  d’aller  un  peu  plus 
loin. Nous proposons aux couples 
désirant  se marier de participer 
à une réunion de préparation (il 
y en a trois par an). Puis le maire 
ou le maire adjoint qui célébrera 
le mariage  les reçoit afin de  leur 
proposer une personnalisation de 
leur cérémonie (lecture, discours, 
musique…)

Comment se déroule la 
réunion qui est proposée 
aux futurs mariés ?
La  réunion  se  déroule  en  trois 
temps. Tout  d’abord  un  maire 
adjoint explique le déroulement de 
la cérémonie. Un notaire expose 
ensuite  les  différents  régimes 
matrimoniaux que peuvent choi-

sir  les  mariés.  Puis  l’association 
Cap Mariage* présente, à travers 
les articles du Code civil, ce que 
sera la vie d’un couple marié. Les 
mots qui reviennent  le plus sont : 
secours,  assistance,  fidélité,  res-
pect de l’un et de l’autre, autorité 
parentale…
Cette réunion donne une dimen-
sion  éthique  et  publique  de 
citoyenneté au mariage civil.

Quel engagement 
représente le mariage à 
la mairie ?
Le mariage à la mairie confère aux 
mariés des devoirs et des droits. 
Ils s’engagent à la solidarité entre 
eux, mais également vis-à-vis des 
beaux-parents, au respect, à la fidé-
lité et  à  l’éducation des enfants. 
La République Française s’engage 
auprès du couple marié à proté-
ger chacun des conjoints et  leurs 
enfants par des mesures successo-
rales,  fiscales, etc. La société doit 
tout  faire pour donner  la possi-
bilité d’une durabilité  au  couple 
pour son bonheur et celui de ses 
enfants.

Quel conseil donneriez-
vous à ceux qui veulent se 
marier ?
Tout  d’abord  de  prendre  leur 
temps pour  réfléchir  à  ce  qu’ils 
attendent,  l’un et  l’autre,  de  cet 
engagement. Puis de participer à 
l’une des réunions de préparation 
organisées par  la mairie, et enfin 
de préparer une belle cérémonie 
qui leur ressemblera.y

Propos recueillis par Olivier Pignal
*  Cap Mariage est une association 

apolitique et non confessionnelle qui 
informe les couples sur les articles du 
Code civil et le droit de la famille. Elle les 
aide à réfléchir sur les différents aspects 
du mariage, et à préparer une cérémonie 
plus solennelle et personnelle.  
http://www.mariage-civil.org

Pour en savoir plus sur le mariage civil, Notre-Dame du Chêne est allé 
rencontrer deux maires adjoints de Viroflay, Béatrice Berthod et Vincent Guillon.

Le mariage à la mairie
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L uc et Emma viennent de se 
marier.  Les  derniers  invi-
tés sont partis.  Ils goûtent 

tous  les deux ce grand bonheur 
qui marque le commencement de 
cette nouvelle vie. Les paroles du 
prêtre et les consentements qu’ils 
viennent  d’échanger  résonnent 
intensément dans leur cœur :
- Vous allez vous engager l’un envers 
l’autre  dans  le  mariage.  Est-ce 
librement et sans contrainte ?
- Est-ce pour toute votre vie ?
- Emma, veux-tu être ma femme ?
- Oui, je le veux. Et toi, Luc, veux-tu 
être mon mari ?
- Oui, je le veux.
-  Emma,  je  te  reçois  comme 
épouse et je me donne à toi. Luc, 
je te reçois comme époux et je me 
donne à toi.
- Pour nous aimer fidèlement dans 
le bonheur et dans les épreuves, et 
nous soutenir l’un l’autre, tout au 
long de notre vie.
Appuyés  sur  ce  « oui »  patiem-
ment  préparé  et  fermement 
donné,  ils se souviennent mainte-
nant de leur hésitation face à cette 
grande  décision  du  mariage  « à 
l’Église ». Ils sentaient bien tous les 
deux qu’il y avait là quelque chose 

« de plus », sans savoir mettre des 
mots dessus.  Il y avait eu ensuite 
leur première rencontre avec  le 
prêtre qui  les avait accueillis à  la 
paroisse et leur avait si bien parlé 
de  l’amour de Dieu ; puis  le par-
cours d’enseignements suivi avec 
d’autres couples de fiancés et  les 
rencontres plus personnelles chez 
un couple de paroissiens. Quel che-
min parcouru dans ces échanges 
fraternels et bienveillants !
Ils  avaient  posé  peu  à  peu  les 
fondations  de  leur  engagement, 
éprouvé  la  liberté  de  leur  déci-
sion, leur volonté de rester fidèles 
toute  leur vie, quelles que soient 

les  épreuves,  et  de  fonder  une 
famille. Ils avaient découvert aussi 
la force du pardon pour dépasser 
leur égoïsme et faire grandir  leur 
amour dans la confiance.
Surtout,  ils  ont  découvert  et 
découvrent encore qu’ils ne sont 
pas  seuls  dans  cet  engagement 
devenu,  à  l’initiative  des  mariés, 
« sacrement »,  l’Église  signifiant 
ainsi que  le Christ  fait concrète-

ment  alliance  avec  eux  tous  les 
jours de leur vie. Ils veulent donc 
que  leur amour soit à  l’image de 
l’alliance de Dieu et de son peuple, 
en étant appelés à se donner l’un 
à l’autre totalement et sans condi-
tion.  Ils découvrent, aussi dans ce 
don mutuel,  le désir très  fort de 
transmettre  cet  amour de Dieu 
aux enfants qui  leur seront don-
nés  et  à  toutes  les  personnes 
qu’ils rencontreront. « Il n’y a pas 
de plus grand amour que de don-
ner sa vie pour ceux qu’on aime ». 
Cette phrase de  l’Évangile  fonde 
aujourd’hui le sens de leur vie. y

Sylvain Pouillard et Régis Caratgé 

Comment faire pour 
se marier à l’Église ?

Pour se marier à l’Église il faut 
prendre contact avec le curé de 
la paroisse un an avant la date 
envisagée, délai indispensable 
pour approfondir sa démarche.

Pour tout renseignement :
Régis et Annabel Caratgé
annabel@caratge.com
tel : 01 30 24 31 82
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Le mariage catholique : un 
engagement et un sacrement

« Vive les mariés ! »
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D ominique  a  fait  sa  pro-
messe  il  y  a  plus  de 
soixante  ans,  il  se  sou-

vient de ce jour « comme si c’était 
hier ». « Il compte parmi  les évé-
nements forts de ma vie… La loi 
scoute, les principes, le texte de la 
promesse,  le chant “Devant tous 
je m’engage” sont des paroles que 
je n’ai  jamais oubliées et qui me 
portent toujours. »
Quand un  jeune, qu’il soit  louve-
teau, jeannette, scout, guide, pion-
nier, caravelle, fait sa promesse ou 
quand un adulte  - chef ou enca-
drant- prononce son engagement, 
il exprime son adhésion aux valeurs 
du  scoutisme  énoncées  dans  la 
« loi scoute », devant ses pairs et 
devant  Dieu  (ou  sa  conscience, 
pour les non croyants).
Pour  les  Scouts  et  Guides  de 
France,  la  loi  scoute  se  résume 
ainsi :
•  Parler  en  vérité  et  agir  en 

cohérence
•  Être digne de confiance et savoir 

faire confiance aux autres
•  Aller au-devant des autres et tis-
ser des liens de fraternité avec les 

scouts et guides du monde entier
•  Employer  ses  ressources  avec 

sagesse
•  Affronter  les  difficultés  avec 
optimisme

•  Participer à la construction d’un 
monde de justice et de paix

•  Aimer et protéger la création
•  Vivre avec énergie et prendre des 
initiatives

•  Accueillir la Bonne Nouvelle par 
ses actes au service des autres

•  Être maître (responsable) de ses 
paroles, de ses actes et de ses 
pensées

Pour beaucoup, comme Amandine, 
cheftaine, « la promesse ne se fait 
pas n’importe quand ». Elle marque 
la volonté du scout ou de la guide 
de s’investir dans sa progression 
personnelle.  Proposée  à  chaque 
jeune intégrant une nouvelle unité, 
sa préparation se  fait par étapes, 
suivant son âge.
La promesse est comme une bous-
sole  qui  donne  une  direction  à 
travers les objectifs que chacun se 
fixe, charge à lui de faire ensuite de 
son mieux pour y arriver.
Baden-Powell  écrivait :  « La  loi 

scoute ne dirige pas par des inter-
dictions, mais oriente par des indi-
cations positives. Elle est conçue 
comme  guide  pour  agir  et  non 
comme instrument de répression 
des défauts. »
Et pour donner la force d’honorer 
son  engagement  même  lorsque 
cela paraît difficile,  il ne  faut pas 
hésiter  à  se  tourner  vers  Dieu, 
comme  l’illustre  le  chant  de  la 
promesse : « Je veux t’aimer sans 
cesse, de plus en plus, protège ma 
promesse, Seigneur Jésus ! »
À chaque scout de faire en sorte 
que  sa  promesse  ou  son  enga-
gement  influe  sur  ses actions et 
sur sa vie. Que l’on soit jeune ou 
adulte, cela signifie se remémorer 
régulièrement  les  fondements de 
son engagement pour toujours les 
mettre en pratique : voilà un beau 
projet pour la vie ! y

Anne Bruder
Groupe Notre Dame du Chêne - Viroflay

Scouts et Guides de France

Adhérer, promettre, s’engager : trois mots 
familiers pour les scouts du monde entier. Les 
apprivoiser demande du temps. Mais à quoi et 
sur quels fondements un jeune peut-il 
s’engager, pour quelle durée ?

L’engagement dans le 
scoutisme : la Promesse
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Chaque jeune scout est accompagné 
par un parrain ou une marraine 
lors de sa promesse.
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J e me souviens de la dernière 
confirmation que  j’ai accom-
pagnée  comme  responsable 

à  l’aumônerie  du  niveau  de  3e ; 
une jeune adulte s’était jointe aux 
collégiens.
Au cours de la préparation, nous 
avions étudié  le texte de la para-
bole des  invités au  festin tel que 
raconté dans l’Évangile de Matthieu 
22,1-14
Dans  cette  histoire,  le  Roi  a 
invité  largement et tant pis pour 
ceux qui ont décliné. Ce qui est 
exprimé, c’est que nous sommes 
tous aimés par Dieu et  invités à 
faire partie de la grande famille des 
enfants de Dieu.
La deuxième partie (versets 11-14), 
l’histoire du vêtement de noce (ou 
de  fête), est peut-être une para-
bole distincte, mais me paraît très 
significative dans le contexte d’une 
confirmation.  Il s’agit de l’histoire 
de ce vêtement de fête offert par 
le Roi à chacun des invités (ils n’ont 
rien  à  acheter,  c’est  un  cadeau), 
et que chacun doit revêtir. Mais, 
entrant dans la salle, le Roi s’aper-
çoit  qu’un  des  convives  n’a  pas 
revêtu ce vêtement. Il  l’interroge : 
« Mon ami, pourquoi n’as-tu pas 
revêtu  le  vêtement de noces ? » 
Et cet invité gardant le silence, est 
expulsé de la fête.
Cette parabole peut sembler dure : 
mais  elle  est  importante.  Nous 

sommes tous invités, c’est l’invita-
tion au festin. Nous sommes tous 
comblés de la grâce et de l’amour 
de Dieu, offerts et cet amour se 
manifeste dans  le don de  l’Esprit 
Saint. Mais ce don ne nous est pas 
imposé : Dieu nous laisse libre de 
l’accepter  ou  de  le  refuser.  De 
même que  le vêtement de noce 
est un cadeau, que chaque  invité 
doit revêtir : on ne le lui enfile pas 
de force.

Voilà l’engagement de la 
confirmation !
Jusqu’ici, le confirmand a été invité, 
accueilli dans la grande famille des 
chrétiens.  Il dit maintenant publi-
quement  que  cette  famille  est 
sienne. Il dit aussi qu’il s’engage à 

participer à la vie de cette famille, 
en  commençant  déjà  autour  de 
lui,  dans  sa  paroisse,  son  aumô-
nerie. Et, comme geste signifiant, 
à  la messe de confirmation, nous 
proposions que ce soit un certain 
nombre de ces confirmés qui dis-
tribuent la communion, montrant 
par  là qu’ils prenaient  leur place 
de chrétien « adulte » au sein de 
la communauté paroissiale.
Bien  plus,  c’est  un  engagement 
partagé par toute la communauté 
chrétienne, qui se réjouit avec ces 
nouveaux confirmés, et qui s’en-
gage de son côté, par sa présence 
auprès des confirmés, à les soute-
nir et  les accompagner dans  leur 
cheminement de chrétien. y

Denis Rosset

La confirmation, c’est le sacrement du don de l’Esprit Saint, où celui qui est 
confirmé dit librement son adhésion au Christ.

La confirmation,  
un engagement ?
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Confirmation d'adultes à la basilique de Saint-Denis.
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NDC : Lucienne et Jean-
François, en quoi consiste 
votre bénévolat avec 
Welcome ?
Welcome  a  pour  mission  d’ac-
cueillir  des  demandeurs  d’asile 
en France, en s’appuyant sur un 
ensemble de bénévoles :  familles 
d’accueil,  tuteurs,  relais… Nous 
faisons partie, depuis début 2017, 
des  familles d’accueil de Viroflay 
et  nous  avons  déjà  reçu  chez 
nous deux personnes :  Jigmé, 24 
ans, tibétain et Mohamed, 26 ans, 
guinéen.

Concrètement, comment 
ça se passe ?
Partout  en  France,  des  chaînes 
de  familles  d’accueil Welcome 

reçoivent à tour de rôle des réfu-
giés pour une période d’un mois. 
À Viroflay,  il y a actuellement une 
chaîne de six familles, ce qui per-
met  aux  demandeurs  d’asile  de 
séjourner environ six mois dans 
notre ville, soit le temps minimum 
pour qu’ils obtiennent leur statut 
de réfugiés.
Ils sont aussi accompagnés  indivi-
duellement dans leurs démarches 
par un bénévole tuteur.
Et  un  bénévole  relais  coor-
donne  l’activité  d’accueil  sur 
Viroflay et assure la liaison avec 
l’association.

Comment et pourquoi 
vous êtes-vous engagés 
dans l’accueil de réfugiés ?
Nous  avons  rencontré  une  de 
nos voisines au  forum des asso-
ciations 2016 de Viroflay et avons 
découvert qu’elle faisait partie de 
Welcome. Nous  avons  la  dispo-
nibilité d’accueil voulue car nous 
sommes retraités et nos enfants 
ont quitté  la maison. Nous avons 
le désir de faire œuvre de solida-
rité en accueillant ces  jeunes qui 
arrivent en France après avoir tout 
laissé derrière eux.
L’intelligence et l’efficacité de l’or-
ganisation de Welcome nous ont 

décidés à nous engager : la mission 
globale d’accueil des demandeurs 
d’asile y est en effet découpée en 
un ensemble de missions qui per-
met à chaque volontaire d’appor-
ter  sa compétence propre, dans 
des proportions compatibles avec 
sa capacité à s’engager.
Les  jeunes que nous  accueillons 
nous apportent beaucoup car  ils 
nous ouvrent sur le monde et nous 
font découvrir tout un réseau de 
ressources  solidaires  mobilisées 
pour les aider à rebondir : depuis 
le vestiaire du Secours Populaire 
pour les habiller jusqu’à l’apprentis-
sage du français au Centre huit… y

Propos recueillis par AB

Notre-Dame du Chêne a rencontré un couple de Viroflay engagé dans le réseau 
« Welcome » pour accueillir des réfugiés.

Accueillir un réfugié chez soi

Welcome JRS (*) France est 
un réseau de foyers et de 
communautés prêts à faire un 
geste d’hospitalité en faveur 
de demandeurs d’asile en 
leur offrant un hébergement 
temporaire.
(*) Service Jésuite des Réfugiés.
Pour contacter le réseau 
Welcome JRS France : wel-
come.jrsfrance@gmail.com
Coordinateur pour les Yvelines : 
Jean-Yves Henry 06 46 23 77 08
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N otre évêque, Monseigneur 
Aumonier,  m’a  appelé, 
avec cinq autres hommes, 

à être ordonné diacre permanent 
pour  le  diocèse  de Versailles,  le 
dimanche 8 octobre prochain à la 
cathédrale Saint-Louis.
L’ordination  diaconale  est  un 
sacrement, un don de Dieu à son 
Église et au monde. Au service de 
l’évêque,  le  diacre  est  signe  du 
Christ venu « non pour être servi, 
mais pour servir ». Le diacre marié 
vit  son  ministère  au  sein  de  sa 
famille, dans sa vie professionnelle 
et sociale, comme en Église.
Mon engagement  comme diacre 
répond à un appel du Christ et de 
l’Église reçu il y a dix ans. Cet appel, 
qui  s’est  confirmé,  me  dépasse : 
mais le premier qui s’engage, c’est 
Dieu lui-même !
Émerveillé par  la confiance et  la 
fidélité de Dieu,  je vais répondre 
« oui » pour servir Dieu dans son 
projet de révéler et de donner son 
amour et sa miséricorde à chacun 
de  ses  enfants. Avec  toutes mes 
limites,  je m’engage pour le reste 
de ma vie à servir mes frères dans 
leur humanité et à grandir avec eux 
dans la foi, l’espérance et la charité.
Comme je suis marié, mon chemin 
dans  le diaconat va engager aussi 
mon épouse : par son « oui », elle 
accepte que  je réponde à  l’appel 
qui m’est adressé. Dieu veut aussi 
la combler de ses bienfaits.
Comme  tout  engagement  en 
Église, devenir diacre est un chemin 
de croissance vers le bonheur en 
Dieu : découvrir chaque jour sa pré-
sence et son attention pour chacun 
d’entre nous donne d’expérimen-
ter une paix et une joie profondes.

Que Dieu soit béni !

Florent Villedey

L’engagement  
dans le diaconat

Diacre
Le diacre est un homme – marié ou célibataire – qui a répondu à un 
appel de l’Église catholique pour être signe du service. (« diacre » vient 
du mot grec « diaconos » qui signifie « serviteur »)
Après un temps de discernement et de formation il est ordonné par 
l’évêque de son diocèse qui lui confie une mission.
Ordonné pour la vie, le diacre exerce un ministère au service de la 
Charité, de la liturgie, de la Parole de Dieu.
Collaborateur de l’évêque dont il reçoit sa mission, et du collège des 
prêtres, le diacre proclame l’Évangile et prêche, célèbre baptêmes, 
mariages et funérailles. Il participe à la prière de l’Église dite « des 
heures » (laudes et vêpres).
Le diacre porte une attention particulière aux personnes souffrantes et 
pauvres autour de lui.
Depuis plusieurs siècles le diaconat ne subsistait dans l’Église latine 
qu’au titre d’étape vers le ministère de prêtre. Le Concile Vatican II 
a rétabli le diaconat en tant que ministère exercé de manière perma-
nente. Ordonné pour la vie, le diacre permanent reçoit des missions 
particulières données pour un temps et révisables.
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"Si donc moi, le Seigneur et le Maître, je vous ai lavé les pieds, vous aussi, vous 
devez vous laver les pieds les uns aux autres." Jean 13,14 (Vitrail de la 
cathédrale de Chartres)
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C haque saison a sa grande 
fête :  pour  l’hiver,  c’est 
bien  sûr  Noël ;  pour  le 

printemps,  Pâques ;  pour  l’été, 
l’Assomption (le 15 août) et pour 
l’automne, la Toussaint ! Cette fête 
est souvent confondue avec celle 
du lendemain, le 2 novembre, que 
la  liturgie appelle « commémora-
tion de tous  les  fidèles défunts » 
mais qui est souvent désignée sous 
le nom de « jour des morts ».
Pour y voir plus clair, rappelons-
nous  d’abord  que  nous  confes-
sons  l’Église une. Cette unité ne 
regarde pas seulement une com-
munion spatiale, entre  les  fidèles 
répandus sur toute la surface de la 
terre (l’Église militante), car ceux 
qui nous ont précédés et qui ont 
quitté ce monde dans la grâce de 
Dieu font aussi partie de  l’Église. 
Ils sont même assurés d’en  faire 
partie pour les siècles des siècles !
Ceux-ci  doivent  cependant  être 
distingués  en  deux  catégories 
selon leur état :  les premiers sont 
déjà « dans  la gloire contemplant 
dans la pleine lumière, tel qu’il est, 
le Dieu un en trois Personnes » 

tandis que les autres « se purifient 
encore » (Concile Vatican II, Lumen 
Gentium, n° 49) pour les rejoindre 
dans la béatitude éternelle. L’Église 
désigne ces deux états par les mots 
de « Ciel » (l’Église triomphante) 
et de « Purgatoire » (l’Église souf-
frante) et elle célèbre :
-  le  1er novembre,  la  victoire de 
Dieu accomplie dans les âmes du 
Ciel (qui sont les saints) ;
- et le lendemain, cette même vic-
toire  déjà  assurée  mais  en  voie 
de  réalisation  dans  les  âmes  du 
Purgatoire (qui seront un jour et 
pour toujours eux aussi des saints 
dans le Ciel de Dieu).
Évidemment,  nul  ne  peut  dire, 
parmi  les défunts qui 
ont  accepté  l’amour 
de  Dieu,  ceux  qui 
sont  déjà  au  Ciel 
et  ceux  qui  sont 
encore au Purgatoire. 
Cependant,  l’Église a, 
depuis toujours, inter-
cédé pour les âmes du 
Purgatoire. En dehors 
du 2 novembre qui est 
entièrement consacré 

à cette prière et à ces suffrages, sa 
liturgie  quotidienne  est  habitée 
par cette grande intention, notam-
ment dans la prière eucharistique 
de la messe et dans l’office du soir 
(les vêpres).
« Pour nos frères défunts, pour les 
hommes qui ont quitté ce monde, et 
dont tu connais la droiture, nous te 
prions : reçois-les dans ton Royaume, 
où nous espérons être comblés de ta 
gloire, tous ensemble et pour l’éter-
nité, par le Christ notre Seigneur, 
par qui tu donnes au monde toute 
grâce et tout bien. » (Prière eucha-
ristique III) y

Abbé Bruno Bettoli †.

La Toussaint : une grande fête
Dans ce numéro de tout début d’automne, revenons à cette belle fête dont tout le 
monde connaît le nom mais pas forcément très bien la signification.
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Les 4e et 3e boostés par leur week-end au FRAT !
Exceptionnel !  Génial !  Joyeux ! 
Magique ! Le nombre de prêtres, 
les temps à 12 000 sous le chapi-
teau, les veillées, la réconciliation… 
autant d’expressions et de souve-
nirs avec lesquels sont revenus les 
38 jeunes de Viroflay, partis le week-
end de Pentecôte 2017, rejoindre 
12 000 jeunes d’île-de-France, pour 
prier, rencontrer, célébrer, portés 
par le thème « Souffle sur eux et 
qu’ils vivent ». Ces temps forts que 
propose  l’aumônerie  de Viroflay 
sont une occasion unique pour les 
jeunes de vivre  la  fraternité et  la 
joie ecclésiale, à  la rencontre du 
Seigneur. Les  jeunes nous remer-

cient, mais c’est  le Seigneur qu’il 
faut remercier !
L’aumônerie  est  proposée  aux 
jeunes collégiens et  lycéens : des 
rencontres  hebdomadaires,  des 
temps de prière silencieuse à par-
tir de la parole de Dieu, des ensei-
gnements, des  témoignages, des 
soirées d’adoration, des messes, 
des  week-ends…  Le  tout  avec 
une quarantaine d’animateurs au 
service  des  jeunes.  Éloigné  ou 
proche de  l’Église, chacun repart 
avec une petite graine semée dans 
leur  cœur.  Et  nous,  animateurs, 
responsables d’année et respon-
sable pastorale  avons  confiance 

dans  le  Seigneur :  cette  petite 
graine portera du fruit. y

Anne Sophie Bouttin

Pour tout renseignement : Anne-
Sophie  Bouttin  06  03  93  39  09 
as_marinpache@hotmail.com

Pourquoi j’inscris mon 
enfant au caté ?
Pour  certains,  on  inscrit  son 
enfant au caté par tradition : pour 
faire plaisir  à  grand-mère,  parce 
que ça se fait. Pour d’autres, c’est 
une priorité :  je désire que mon 
enfant suive un parcours de caté-

chèse pour qu’il chemine dans  la 
foi. Nous accueillons tous les 
enfants.

Qui vient au caté ?
Nous  avons  des  enfants  de 
tous  horizons :  certains  enfants 
viennent car leurs copains leur en 
ont parlé. Des enfants qui vont à 
la messe de temps en temps, des 
familles engagées.

Qu’est-ce qu’on fait au 
caté ?
On apprend à connaître le Christ, 
on  prie  ensemble,  on  découvre 
une communauté de chrétiens. En 

CM2, les enfants sont allés avec le 
Père Laroche à la Rue du Bac à Paris, 
lieu où la Vierge Marie est apparue 
à  sainte  Catherine  Labouré.  En 
CE2, un groupe est allé en priant 
au Chêne de  la Vierge à Viroflay : 
une occasion de découvrir ce lieu. 
À  la Toussaint  nous découvrons 
des saints en faisant « une chasse » 
dans les rues de Viroflay.
Nous vous attendons sur  le che-
min du bonheur ! 

Aude Mas

Pour  tout  renseignement : 
Aude  Mas  audemas@yahoo.fr 
06 64 33 86 27

Le catéchisme ?  
Un chemin vers le bonheur !

V i e  d e  l a  p a r o i s s e
D

R

D
R



12

D a n s  n o t r e  p a r o i s s e

Abonnez-vous ! Réabonnez-vous !
Nom :  ..........................................................................................................................
Adresse :  ..................................................................................................................... 
Abonnement : 20 E – soutien : ..........E de préférence en chèque bancaire ou postal
à l'ordre de journal Notre-Dame du Chêne

Journal “Notre-Dame-du-Chêne”
Abonnement année 2017 – 28, rue Rieussec – 78220 Viroflay

✂

• Samedi 7 octobre : dîner chez 
les paroissiens.

• Dimanche 8 octobre : de 14 h 30 
à 17 h visite de l’église Saint 
Eustache.

• Dimanche 8 octobre à 15 h 30 
à la cathédrale St Louis de 
Versailles ordination diaconale 
de Florent Villedey

• Lundi 9 octobre : à 20 h 45 salle 
St Michel réunion pour la rédac-
tion du journal NDC de décembre

• Vendredi 13 octobre : Veillée 
Mariale avec la communauté 
portugaise (100e anniversaire 
des apparitions de la Sainte 
Vierge Marie à Fatima)

• Du dimanche 22 au lundi 
30 octobre : pèlerinage parois-
sial en Terre Sainte

• Mercredi 1er novembre : fête de 
la Toussaint messes aux heures 
habituelles du dimanche

• Jeudi 2 novembre : à 20 h 30 à 
NDC messe pour les défunts

• Dimanche 26 novembre : à 
17 h 00 à NDC concert White 
Spirit

• Weekend des 2 et 3 décembre : 
Marché de Noël dans la crypte

Télégrammes paroissiaux  D u  2 3  m a i  a u  1 2  s e p t e m b r e  2 0 1 7Agenda
Nous avons célébré le baptême de : Aurianne Denniel, Amandine Pain, Emilie 
Zammit, Loïc Saint M'leux, Sybille Hardouin, Emilie Laplace, Nathanaël Grondin, 
Isaure Faulque, Maxence Chotard Delorme, Lucas Nause, Léopold Chevallier, 
Lila Desramaut, Clémence Denaison, Chloé Tabaries, Raphaël Gandarhino, 
Magdalena Bissauge, Ombeline Bissauge, Maxime Bissauge, Mathis Jargot, 
Paul Menard, Lylawenn Fourquié, Henriette de Mauroy, Axel Bouaouina, 
Benjamin Matthey, Nathan Beltrami.

Nous prierons pour : Guy Pluche (85 ans) , Brigitte de Lestrade (71 ans), Denyse 
Frantzen (86 ans), Monique Sourisseau (88 ans), Odette Vialette (80 ans), René 
Petit (96 ans), Jeannine Tryoën (89 ans), Roger Vaucelle (92 ans),  Robert Morin 
(95 ans), André Brunelet (96 ans), Jacqueline Espinasse (103 ans), Colette Fenet 
(88 ans), Camille Carpentier (91 ans), Micheline Esnoult (86 ans), Johan Greve (82 
ans), décédés ces dernières semaines.

Nous avons célébré le mariage : Pierre Convenance et Solenne Leveugle, 
Nicolas Francois et Camille Dolet, Gabriel de Monteiro et Julie Le Corre, Johann 
Domitin et Madeleine Stangret.

Une pUblication de la paroisse catholiqUe de Viroflay 
http ://Viroflay-catholiqUe-yVelines. cef. fr 

directeUr de la pUblication : P. Bruno Bettoli
rédaction : Olivier Pignal – Tél. : 01 30 24 41 64
e-mail : olivier.pignal@laposte.net – serge.thegner@gmail.com
abonnement : 28, rue Rieussec- Viroflay – Tél. : 01 30 24 71 87 – 20 E
édition et pUblicité : Bayard Service Édition – ile-de-france-centre – 18 rue Barbès – 
92128 Montrouge Cedex – Tél. : 01 74 31 74 10 – www.bayard-service.com
secrétaire de rédaction : Sophie Agueh – mise en pages : Claude Sauvat
impression : l’artésienne (62) liéVin

Ce numéro a été tiré à 6 300 exemplaires – dépôt légal : 3e trimestre 2017

Journal de la paroisse catholique de Viroflay

Artisans du monde
commerce équitable
Nouvelle exposition-vente les 18 & 19 novembre 
2017
Centre Ozanam – 10 h à 19 h
24, rue du Maréchal Joffre – Versailles – (parking 
gratuit)
épicerie bio, arts de la table, bijoux, maroquinerie, 
salon de thé, déco.
« donner du sens à vos cadeaux »

Parcours re-traiter ma vie
Vivre le passage à la retraite
Lieu - Maison de l’Ermitage 
21-23 rue de l’Ermitage - 78000 VERSAILLES 
Parcours en 7 journées à VERSAILLES 
un jeudi par mois de novembre 2017 à mai 2018 
« Regarder mon avenir et m’ouvrir à du neuf »
Contact : Marie Pierre Rendolet - mprendolet@gmail.com


